
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SANTÉ 
ET DES DROITS DES FEMMES 

Décret no 2015-1399 du 3 novembre 2015 relatif aux modalités de calcul du capital décès 
servi aux ayants droit des fonctionnaires, des magistrats et des militaires 

NOR : AFSS1511318D 

Publics concernés : ayants droit des fonctionnaires, des magistrats et des militaires. 
Objet : modalités de calcul du capital décès servi aux ayants droit des fonctionnaires, des magistrats et des 

militaires. 
Entrée en vigueur : les dispositions du décret sont applicables aux capitaux versés au titre des décès survenus à 

compter du lendemain de sa publication. 
Notice : l’article 72 de la loi no 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 2015 

a forfaitisé le capital décès servi aux ayants droit d’un assuré décédé relevant du régime général. 
Le présent décret transpose les dispositions de la loi précitée aux ayants droit des fonctionnaires, des magistrats 

et des militaires afin d’appliquer une forfaitisation du montant du capital décès sur la base du montant prévu pour 
le régime général à l’article D. 361-1 du code de la sécurité sociale. 

La réglementation applicable n’est en revanche pas modifiée pour les ayants droit des fonctionnaires décédés à 
la suite d’un accident de service ou d’une maladie professionnelle ainsi que pour les ayants droit des 
fonctionnaires décédés à la suite d’un attentat, d’une lutte dans l’exercice de leur fonction ou d’un acte de 
dévouement dans un intérêt public ou pour sauver la vie d’une ou plusieurs personnes. 

Références : les dispositions du code de la sécurité sociale dans leur version issue du présent décret peuvent 
être consultées sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 361-1 et L. 711-1 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes en date du 2 juillet 2015, 

Décrète : 

Art. 1er. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

1o Le deuxième alinéa de l’article D. 712-19 est remplacé par un alinéa ainsi rédigé : 

« Ce capital est égal à quatre fois le montant mentionné à l’article D. 361-1 du code de la sécurité sociale en 
vigueur à la date du décès du fonctionnaire. » ; 

2o Après l’article D. 712-23, il est inséré un article D. 712-23-1 ainsi rédigé : 

« Art. D. 712-23-1. – Par dérogation aux articles D. 712-19 et D. 712-22, lorsque le fonctionnaire est décédé à 
la suite d’un accident de service ou d’une maladie professionnelle, le capital décès, augmenté le cas échéant de la 
majoration pour enfant, est égal à douze fois le montant du dernier traitement indiciaire brut mensuel perçu par le 
fonctionnaire décédé. » ; 

3o L’article D. 712-24 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. D. 712-24. – Par dérogation aux articles D. 712-19 et D. 712-22, lorsque le fonctionnaire est décédé à la 
suite d’un attentat, d’une lutte dans l’exercice de ses fonctions ou d’un acte de dévouement dans un intérêt public 
ou pour sauver la vie d’une ou plusieurs personnes, le capital décès, augmenté le cas échéant de la majoration pour 
enfant, est égal à douze fois le montant du dernier traitement indiciaire brut mensuel perçu par le fonctionnaire 
décédé. 

« Il est versé trois années de suite dans les conditions ci-après : le premier versement au décès du fonctionnaire 
et les deux autres au jour anniversaire de cet événement. » ; 

4o Les deuxième, troisième et quatrième alinéas de l’article D. 713-10 sont supprimés ; 
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5o L’article D. 713-14 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. D. 713-14. – Le calcul du capital décès des militaires résidant hors du territoire métropolitain s’effectue 

dans les mêmes conditions que celles fixées par la sous-section 3 de la section 2 du chapitre 2 du présent titre. » 
Art. 2. – Les dispositions du présent décret sont applicables aux capitaux versés au titre des décès survenus à 

compter du lendemain de sa publication. 
Art. 3. – Le ministre des finances et des comptes publics, la ministre des affaires sociales, de la santé et des 

droits des femmes, la ministre de la décentralisation et de la fonction publique et le secrétaire d’Etat chargé du 
budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 3 novembre 2015. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le secrétaire d’Etat 
chargé du budget, 
CHRISTIAN ECKERT   
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